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                                                                                                                                                                              Le 13 décembre 2024 
 
 
 
                                                     PROCES- VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  
                                                                Saison 2023/2024 du 22 novembre 2024 
 
 
    Vendredi 22 novembre 2024 se déroulait dans la salle des Névons à l’ISLE sur la SORGUE notre Assemblée 
Générale Ordinaire 2023/2024à laquelle avaient été conviés les 135 membres de l’association. 
 
Invités : 
-M. GAILLARD, maire adjoint, responsable du service des sports, représentant le maire de l4ISLE sur la SORGUE,  
  venu et excusé. 
-Me et M les représentants de la presse locale  
 
Destinataires : 
    -   Monsieur le préfet du Vaucluse  
    -   Monsieur le Président du Comité départemental de Randonnée Pédestre du Vaucluse à Avignon. 
    -   Monsieur le Maire de L’ISLE sur la SORGUE  
    -   Le conseil d’administration 
   -   Les archives de l’Association 
 
Présents : 
      66 adhérents + 4 représentés + 3 nouveaux adhérents de la saison 2023/2024  (pièce 1 en annexe) 
Suivant nos statuts, la validité des délibérations requiert le 1/5des membres, soit 28 personnes. 
     70 adhérents étant présents ou représentés, le quorum est atteint, ouverture à 18 h de notre Assemblée Générale 
Ordinaire saison 2023/2024 
 
 
                                                                        ORDRE DU JOUR  
 
-Présentation de la nouvelle présidence collégiale par Hilary MORGAN 
A la suite de la démission de Michel FANARD, le 1er Juin 2024, de son poste de co-président, il a été procédé, lors de 
la réunion de Conseil d’Administration  du 5 juin  au vote à l’unanimité de Régine RUBIO et Francis MICHEL au poste 
de Co-Présidents. 
La nouvelle présidence collégiale est ainsi formée de Hilary MORGAN, Régine RUBIO et Francis MICHEL. 
Cette présidence cessera lors de la prochaine Assemblée Générale en novembre 2025. 
 
Rapport moral et bilan d’activités 
Présentation par Hilary MORGAN, co-présidente de Rando Provence   
Durant la saison 2023/2024, nous avons compté 135 adhérents. Ceux-ci ont participé à 127 randonnées proposées, à 
1 séjour à Serre- Ponçon et diverses animations : Téléthon, galette des rois, accompagnement de la « Grande 
marche vers Paris », journée de fin de saison à Anduze etc….. 
 
Rapport financier : 
Présentation par Gérard JACQUELIN, Trésorier de l’Association. 
Approbation du rapport financier saison 2023/2024 à l’unanimité  
 
Certificat médical  
Présentation par Francis MICHEL co-président. 
La FFRP a fait une simplification administrative voulant responsabiliser les pratiquants. 

RANDO PROVENCE        
25 Bd Paul PONS 
84800 l’Isle sur la Sorgue 
06 11 89 05 41  

Rando.provence084@gmail.com 

http://www.vaucluse.fr/
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Le certificat médical est seulement demandé en cas de première adhésion. Ensuite, il n’est plus exigé. 
Lors de la demande d’inscription, l’adhérent devra juste joindre l’attestation signée. 
 
Modification d’un statut du règlement intérieur  
A la suite, Hilary MORGAN propose une modification dans le paragraphe « Adhésion ». 
Cette proposition est acceptée à l’unanimité. Elle sera mise en œuvre lors de la prochaine réunion de CA. 
 
Licences et Adhésions  
 Francis MICHEL, qui a la charge des licences, proposera une demande d’adhésion remaniée pour une lecture et une 
écriture plus facile. 
Les prix des licences pour la saison suivante est inchangé ainsi que le montant des covoiturages. 
 
Candidature de Guy LEFEVRE au Conseil d’Administration  
 Guy Lefevre se présente lui-même devant les adhérents en expliquant que depuis quelque temps, il rendait service à 
notre association dans divers domaines : informatique, photos etc…Il propose d’entrer au CA afin d’aider le club et 
soutenir les membres qui ont de lourdes tâches. 
 L’entrée de Guy LEFVRE au Conseil d’Administration est acceptée à l’unanimité. 
 
Rappel du matériel nécessaire 
Régine RUBIO, co-présidente, présente une liste de matériel fortement recommandé : chaussures, trousse médicale, 
eau etc… 
Une fiche médicale individuelle sera émise sur le site afin que chaque adhérent puisse l’avoir dans son sac. 
 
Sécurité  
Francis MICHEL redonne les consignes de sécurité lors de la marche sur une route ou pour traverser une route. 
Le non-respect de ces consignes peut entraîner l’exclusion de l’adhérent pour plusieurs randonnées. 
Il propose une modification à apporter au règlement intérieur dans le paragraphe 3 intitulé « Equipement et sécurité »  
 Cette proposition est acceptée à l’unanimité. 
 
Appel à candidature 
Cette année, nous avons eu le plaisir d’accueillir une nouvelle animatrice : Yvette GRASSI. 
D’autres nouveaux animateurs seront les bienvenus. 
 
Projets de séjour  
Régine et Michel RUBIO : du 31 mars au 2 avril 2025 autour de TOULON 
Gérard JACQUELIN : du 25 au 30 mai 2025 dans le golfe de St TROPEZ. 
 
La chaussure d’OR  
Présentation par Régine RUBIO 
-la Chaussure d’Or du lundi a été attribuée à Jean MOROZEAU avec 27 randonnées 
-la Chaussure d’Or du mardi a été attribuée à Marie- Anne KARPONIEZ avec 23 randonnées  
-la Chaussure d’Or du jeudi a été attribuée à Anny BERNABEI avec26 randonnées  
-la Chaussure d’Or du vendredi a été attribuée à Dominique SCHNEIDER avec26 randonnées 
-la Chaussure d’Or du classement général a été attribuée à Catherine CHABERT avec 55 randonnées  
Félicitations aux heureux lauréats qui ont reçu un bouquet ou une bouteille de champagne ainsi qu’un diplôme. 
 
 Questions diverses  
- Nous demandons de faire preuve de discrétion et de respect sur le parking de RDV  
- Les randonneurs qui se rendent directement sur le lieu de la randonnée doivent le faire savoir à l’animateur. 

                                                                                       La secrétaire et co-présidente : Régine RUBIO 
 
 
 
 
 
Approbation du procès -verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 22 novembre 2024par la présidence collégiale  
 
       Hilary MORGAN                                                                                                Francis MICHEL  
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